
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT (CÉ) 
Procès-verbal 

25 avril 2023, 18h30 
Réunion Teams 

 

Parents :  Mme Daphné-Rébecca Arbour 
Mme Mylène Corfield 
M. Miguel Rousseau 
 
 

Représentants du personnel 
enseignant : 

Mme Julie Bournival 
Mme Rosalie St-André 
M. Gabriel Aubry 
 

 
Représentants du personnel 
de soutien : 
 
 
Représentant des 
professionnels : 
 
 
Représentants du conseil 
étudiant : 

 
Aucun représentant 
 
 
 
Aucun représentant 
 
 
 
M. Éli Plouffe 
 

  
 

 
Participaient aussi à la 
réunion : 
 
 
 
 
 
 
 
Étaient absents : 

 
Mme Nancy Delisle  
Mme Catherine Bolduc 
Mme Geneviève Ménard  
Mme Laurence Sylvestre 
Mme Nathalie Généreux 
M. Jean-Pierre Faust 
 
 
 
Mme Fatima Guillen (parent) 
Mme Line Moreau (parent) 
Mme Gaëlle Léveillé (élève) 

  
 

École secondaire Thérèse-Martin 
916, rue Ladouceur, Joliette (Québec) J6E 3W7 

Téléphone : 450-758-3620      Télécopieur : 450-755-7296 
 

Téléphone : 450-758-3620      Télécopieur : 450-755-7296 

 

 



C.É-035-20230425 

C.É-036-20230425 

C.É-037-20230425 

C.É-038-20230425 

Ouverture de l’assemblée à 18h32. 
 

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour (doc. 1) 
Il est proposé par Mme Julie Bournival et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour 
avec les modifications apportées. 

 
 

1.2 Lecture et adoption du procès-verbal du 21 mars 2023 (doc. 2)  
Il est proposé par M. Miguel Rousseau et résolu unanimement d’adopter le procès-
verbal du 21 mars tel que déposé.   
 
1.3 Suivis 
Fermeture des programmes de flagfootball et de boxe. 

- Les élèves de boxe ont choisi majoritairement le programme d’haltérophilie.  

- Les élèves de flagfootball ont choisi de s’inscrire majoritairement en plein air. 

 

2- Questions du public (10 minutes) 
Aucune question. 

  
 

3- Points de la présidence 
3.1 Formation obligatoire des membres du CÉ 
Mme Arbour fera suivre aux membres le lien permettant de compléter le questionnaire 
à propos de la formation obligatoire. 

 
4- Points des représentants des élèves 

- Prochaine activité organisée : Activité « Tombe à l’eau » le 2 juin prochain au profit 
de la fondation de l’autisme de Lanaudière. 

- Lettre de remerciement aux pharmacies Jean Coutu pour leur commandite de 
produits d’hygiène féminine. 

- Le conseil travaille actuellement sur un compte rendu expliquant l’ensemble des 
réalisations du conseil étudiant pour l’année scolaire en cours. 

 
 

5- Points de la direction de l’école 
5.1 Activités avec dérangement à l’horaire 

 

Il est proposé par Mme Rosalie St-André et résolu unanimement d’approuver en bloc les 

activités présentées au point 5.1. 

 

5.2 Activités sans dérangement à l’horaire  

Il est proposé par M. Miguel Rousseau et résolu unanimement d’approuver en bloc les 

activités présentées au point 5.2.  
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C.É-040-20230425 

5.3 Règles de conduite 

Mme Ménard présente les principales modifications apportées au code de conduite et 

explique la démarche réalisée pour la révision de celui-ci. 

 

Modifications à apporter :  

o 2.6 : Remplacer l’article concernant le legging par un article concernant 

l’interdiction des tissus transparents. 

o Ajouter un code QR qui mène aux fiches de signalement pour une situation 

d’intimidation 

o Ajouter un code QR qui mène aux Annexes du carnet scolaire. 

o Dans le paragraphe sur l’ajout de modulaire, modifier le terme « salle de 

bain » par « salle d’eau »  

 

Il est proposé par Mme Mylène Corfield et résolu unanimement d’adopter le code de 

conduite avec les modifications proposées.  

 

6- Rapport de la personne représentante - Comité de parents 
6.1 Consultation du plan triennal 

- La plus grande problématique avec l’augmentation de clientèle vient du manque 
d’espace « autour » de la classe : corridors, cafétéria, gymnases, etc. 

 
7- Autres points 

7.1 Gala - Prix du conseil d’établissement 
Le gala Or aura lieu le 1er juin à 19h à l’auditorium de l’école. Les membres du CÉ qui 
souhaitent y participer doivent envoyer leur nom à Mme Nancy Delisle afin qu’une place 
leur soit réservée. 
 
 Comme chaque année, le comité du Gala demande au Conseil d’établissement une 
commandite afin de faire l’achat de plaques pour la remise de « Prix du conseil 
d’établissement ». Cette année, le champ d’enseignement ciblé est la science. La 
demande faite par le comité est de 500$ maximum. 
 
Il est proposé par M. Miguel Rousseau et résolu à l’unanimité d’offrir une commandite 
d’un maximum de 500$ pour l’achat de plaques qui seront remises aux élèves méritants. 
 

 
7.2 Gala de la persévérance scolaire 
Un gala sera organisé le 26 mai en après-midi afin de remettre aux élèves méritants le 
prix du comité CCSHDA. 
 
 
7.3 Activité salon carrière 
M. Rousseau propose que le salon de l’emploi de la prochaine année soit organisé de 
façon à toucher davantage d’élèves. Mme Sylvestre explique que l’événement était une 
première, c’est ce qui explique l’organisation à plus petite échelle. L’événement devrait 
prendre de l’envergure l’an prochain.  
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7.4 Épreuves ministérielles 
M. Rousseau questionne la direction à propos de la responsabilité du Centre de services 
relativement à la tenue d’une session d’examens. Mme Delisle explique que le Centre de 
services doit s’assurer de la réalisation des évaluations ministérielles. La tenue ou non 
d’une session d’examens appartient à l’école. Thérèse-Martin a fait le choix de 
privilégier le temps d’enseignement. 
 
Afin de garder les élèves motivés et impliqués jusqu’à la dernière journée d’école 
certains enseignants, certains niveaux ont choisi de faire vivre aux élèves des activités 
pédagogiques : atelier de cuisine en anglais, ateliers scientifiques en science, rallye du 
patrimoine dans la ville de Joliette en univers social, etc. 
 
 
7.5 Course aux 1000 pieds 
La course aura lieu le 7 mai. Une équipe de coureurs formée d’élèves et de membres du 
personnel y participera.  Une belle équipe de bénévoles a également été formée. Venez 
encourager TM. 
 

8- Date de la prochaine séance : 29 mai à 18h30. 
 
 

9- Clôture de la séance 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Julie Bournival et résolu 

unanimement de clore la séance à 19h48.  

 
 
 
 
 
Nancy Delisle        Daphné Rébecca Arbour 
Direction         Présidente 


